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> Sites Internet et l istes des
professionnels

Lors de ia réalisation d'un site

Intefnet, pensez à faire une déclara-

tion auprès de la CNIL. ll existe un for-

mulaire spécif ique disponible sur le

site Internet wwwcnil.fr

Des annuaires et notamment des

annuaires de professionnels de santé
peuvent figurer sur ce site accessible

au public. Les personnes concernées

doivent être avisées avant la mise en

ligne de l'existence de cet annuaire et

les modalités d'accès et de rectifica-

tion doivent être accessibles sur le

site.

lnfo v/eb

Pour répondre à une question très fré-
quente, cette présence dans un

annuaire ne constitue pas une publici-

té ( interdite) dès lorc qu' i l  s 'agit bien

d'un simple annuaire sans discrimina-

tion dans la présentation des identités

nr mentions quali tat ives ni hyperl iens

entÉ le nom et un autre site internet.

Cet annuaire est protégé de fait des

utilisations frauduleuses ou détourne-

ments, la captation d'adresses pré-

sentes sur internet pour une uti l isation

notamment commerciale constituant

un déli t .

> Accès direct du patient à son

dossier

La loi du 4 mats 2002 relative aux

droits du malade instaure entre autres

nouveautès la possibi l i té d'un accès

direct à son dossier pour chaque

mâlade. Cet accès direct modifie les

fonctionnalités des logiciels et applica-

tions chargées de gérer les dossiers
patients.

Ces modalités ne sont pas simples et

un délai de 48 heures est notamment

à respecter entre le moment de la

demande d'accès par le patient et la

hânsmission (ou la mise à disposit ion)

du dossier (délai de réflexion).

Un texte relatif à la conservation de

ces dossiers (hébergement) est en

attente. Ce décret prévoit la labellisa-

tion des structures souhaitant héber-
ger des données de santé, démarche
qui garantit notamment à tous les

acteurs la non-exploitat ion de ces

données, ainsi que les condit ions de

sécurité pour leur conservation.

Une révolution cultufelle en perspecti-

ve quand on sait que la plupart des

médecins aujourd'hui n'ont pas eux

mêmes directement accès à leur base

de données.

Irophées Le Monde Infotmatique 2003 : ADDICA nominé.

i ADDI'*'o'""'tt Le résêau de santé ADDtcA a pour but
:  \- ^ d ameliorer la pnse en charge des
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condurles addict ives et leurs consé-
quences sociâles (précarité, etc.), et

Le réseau Addictions Précarité de tenter d'en réduire les retombées
Champagne-Ardenne a été nominé individuelles et col lectives notamment
lors de l 'édit ion 2003 des lrophées du par une amélioration du suivi.
l \ ,4onde lnformatique (Le Monde
lnformatiquè du 28 marc 2003). wwwaddica.org
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